
                    ÂCRE – ARPENT - HECTARE 

Le Québec a connu trois grandes mesures de surface à travers son histoire.  
Tout le long du Régime français, et à bien des égards jusqu‘au cœur des années 
1970, les Canadiens français ont toujours calculé les surfaces en arpents, vieille 
unité de mesure de l‘Ïle-de-France, la seule reconnue dans la Coutume de 
Paris.   

C‘est par exemple en arpents qu‘étaient calculées toutes les terres concédées 
selon la tenure seigneuriale.  

Avec l‘arrivée des Britanniques en 1760, du cadastrage de l‘ensemble du 
territoire et de la désignation de zones découpées selon la coutume anglaise en 
franc et commun soccage (canton ou township), la mesure en acre s‘est répandu 
au Québec.   

Cependant, même si les registres officiels du gouvernement, notamment pour 
les terres nouvellement ouvertes, est données en acres, l‘habitant québécois 
continue à préférer parler en arpents carrés.  Comme la différence est peu 
important, on s‘accommode en général assez bien de ce flou même s‘il a déjà 
donné lieu à quelques procès à propos du mode de calcul... 

Depuis la fin des années 1970, on se conforme au Canada au système métrique 
et on recourt donc aux hectares dans l‘évaluation des mesures, même si la 
plupart trouvent plus pratique de parler de kilomètres carré (km2). 

En conséquence, si la terre d‘un habitant à l‘époque des Patriotes fait 30 
arpents, elle fait donc 28 acres ou 10 hectares, soit environ 100 mètres de front 
par un kilomètre de profond.   

Si on considère que Jean-Baptiste doit conserver un bon tiers de sa terre en 
"bois debout" pour ses besoins courants, on a bien là de quoi nourrir une 
famille, mais guère de quoi se lancer dans les grandes cultures ou se livrer à 
l‘élevage extensif. 



 

 


